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PRévEnTiOn DEs RisquEs

MinisTÈRE DE L’éCOLOGiE,  
Du DévELOPPEMEnT DuRABLE  

ET DE L’énERGiE
_

Direction générale 
de la prévention des risques

_ 

Décision du 20 novembre 2015  relative à la reconnaissance de la méthode de modélisation des 
perturbations générées par les aérogénérateurs sur les radars météorologiques CLOUDSIS 1.0 
et de la société Qinetiq Ltd chargée de sa mise en œuvre (rectificatif)

nOR : DEVP1527649Z

(Texte non paru au Journal officiel)

Rectificatif au Bulletin officiel no 22 du 10 décembre 2015, page 120, au critère 3 de l’annexe de la 
décision du 20 novembre 2015 relative à la reconnaissance de la méthode  de modélisation des 
perturbations générées par les aérogénérateurs sur les radars météorologiques CLOuDsis 1.0 et de 
la société qinetiq Ltd chargée de sa mise en œuvre :

En lieu et place de : « La dimension maximale des zones d’impact est de : ......... km», lire : « La 
distance minimale entre deux zones d’impact est de : ……… km ».

OK mauvais


		2016-01-08T13:49:20+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




